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ARRETE n°2023-261 
 

Désignant les membres non permanents pour la commission inter-régionale d’information et de 
sélection des appels à projets sociaux et médico-sociaux pour la création dans l’Oise d’un 

établissement d’accueil médicalisé de 35 places pour personnes vieillissantes – de plus de 45 ans - 
présentant un handicap psychique et concernées pour certaines d’entre elles par la grande précarité 

avec ou sans troubles addictifs. 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

LA MAIRE DE PARIS 

 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, notamment son article 131 ; 
 
VU le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et d’autorisation 
mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la circulaire n°DGS/5B/2010/434 du 28 décembre 2010 relative à la procédure d’appel à projet et 
d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 
 
VU l’Arrêté portant composition de la commission inter-régionale d’information et de sélection d’appel à 
projet social ou médico-social pour les projets autorisés en application du b de l’article L. 313-3 du code 
de l’action sociale et des familles– membres désignés à titre permanents. 
 
 

ARRETENT 
 
 
 
Article 1er : Sont désignés pour siéger en qualité de membres non permanents avec voix consultative 
de la commission inter-régionale de sélection d’appel à projet médico-social instituée auprès de la Maire 
de Paris, de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France et du Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France : 
 
Au titre des personnalités qualifiées : 

o Madame Catherine DE BRABOIS, Fondation Maison des Champs 

o Madame Eléonora BUSI, Maison départementale des Personnes handicapées de Paris 
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Au titre des usagers spécialement concernés : 
 

o Madame Catherine BROUTIN, UNAFAM 
 
Article 2 : Le mandat des membres non permanents est valable pour la séance de sélection relative à 
l’avis et classement des projets déposés dans le cadre de la création dans l’Oise d’un établissement 
d’accueil médicalisé de 35 places pour personnes vieillissantes – de plus de 45 ans - présentant un 
handicap psychique et concernées pour certaines d’entre elles par la grande précarité avec ou sans 
troubles addictifs.  
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés au plus tard quinze jours avant la réunion de la 
commission de sélection d’appel à projets social ou médico-social et publié au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Ile-de-France, au Recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Hauts-de-France et au Bulletin Officiel de la Ville de Paris. 
 
Article 5 : La Directrice des Solidarités, la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-
France et le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

         Fait à Paris, le 3 octobre 2023 
 

 
 
 

 
La Directrice Générale de 
l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France 

Le Directeur Général de  
l’Agence Régionale de Santé  
des Hauts-de-France 

Pour la Mairie de Paris 
La Directrice des Solidarités 
 

 
 

 
 
 

Amélie VERDIER Hugo GILARDI 

 
 

Jeanne SEBAN 
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ARRETE n°2023-260 
 
fixant la composition de la commission inter-régionale de sélection d’appel à projet social ou médico-
social pour les projets autorisés conjointement par la maire de Paris et les directeurs généraux des 

agences régionales de santé d’Ile-de-France et des Hauts-de-France 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

LA MAIRE DE PARIS 

 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, notamment son article 131 ; 
 
VU le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et d’autorisation 
mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la circulaire n°DGS/5B/2010/434 du 28 décembre 2010 relative à la procédure d’appel à projet et 
d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 
 
VU l’arrêté n°90-2022 du 23 juin 2022 conjoint de la Directrice générale de l’Agence Régionale de santé 
d’Ile-de-France et de la Maire de Paris fixant la composition de la commission de sélection d’appel à 
projet social ou médico-social pour les projets autorisés en application du d de l’article L.313-1 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 
VU l’avis d’appel à projet visant à la création dans l’Oise d’un établissement d’accueil médicalisé de 35 
places pour personnes vieillissantes – de plus de 45 ans - présentant un handicap psychique et 
concernées pour certaines d’entre elles par la grande précarité avec ou sans troubles addictifs, dédié à 
un public parisien, publié le 3 avril 2023 au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Ile-de-France ; 
 
Considérant la nécessité, au regard de l’implantation du projet dans le département de l’Oise, d’une 
autorisation conjointe du projet par la Directrice générale de l’Agence Régionale de santé d’Ile-de-
France, la Maire de Paris et le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-
France et par conséquent la nécessité de désigner une commission ad’hoc d’information et de sélection 
d’appel à projet relevant de la compétence conjointe de la Maire de Paris, de la Directrice générale de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France et du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
des Hauts-de-France ; 
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ARRETENT 

 
 
 
Article 1er : Sont désignés, pour siéger en qualité de membres permanents de la commission de 
sélection d’appel à projet social ou médico-social instituée auprès de la Maire de Paris, de la Directrice 
générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France et du Directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé des Hauts-de-France : 
 
 
1° Membres avec voix délibérative : 
 
Coprésidents : 
 

- Coprésidence pour la Ville de Paris : 
 

 Titulaire : Madame Anne HIDALGO, Maire de Paris, représentée par Monsieur Hamidou 
SAMAKE, Conseiller de Paris du 20e arrondissement; 

 Suppléante : Madame Véronique LEVIEUX, Adjointe à la Maire de Paris en charge des seniors 
et des solidarités entre les générations.  
 

- Coprésidence pour l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France : 
 

 Madame Amélie VERDIER, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-

France, représentée par Madame Isabelle BILGER, Directrice de l’Autonomie ; 

 Suppléante : Madame Solenne DE ZELICOURT, Directrice adjointe de l’Autonomie. 

Il n’est pas prévu de co-présidence pour l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France. 
 
Membres représentants de la Ville de Paris : 
 

 Titulaire : Monsieur Pierre-François SALVANI, Chef du service Handicap, Direction des Solidarités; 

 Suppléante : Madame Eugénie HAMMEL, Responsable de la Mission Animation Territoriale et 
Démocratie Sanitaire, Direction de la Santé Publique ; 
 

 Titulaire : Madame Liliane COMENSOLI, Cheffe du service Seniors, Direction des Solidarités ; 

 Suppléante : Madame Perrine FOUQUET, Adjointe à la Cheffe du Service Seniors, Direction des 
Solidarités. 

 
Membres représentants de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France et de l’Agence Régionale de 
Santé des Hauts-de-France : 
 

 Titulaire : Monsieur Tanguy BODIN, Directeur de la délégation départementale de Paris, Agence 
Régionale de Santé d’Île-de-France ; 

 Suppléante : Madame Laure LE COAT, Responsable de l’Autonomie de la délégation 
départementale de Paris, Agence Régionale de Santé d’Île-de-France ; 

 

 Titulaire : Madame Charlotte FAISSE, Responsable organisation de l’offre pour personnes 
handicapées, Agence Régionale de Santé d’Île-de-France; 

 Suppléante : Madame Catherine REY-QUINIO, Conseiller médical Politique en faveur des 
personnes handicapées, Agence Régionale de Santé d’Île-de-France ; 
 

 Titulaire : Madame Charlotte DANET, Directrice départementale de l’Oise, Agence Régionale de 
Santé Hauts-de-France ;  

 Suppléante : Madame Sylvie PIONCHON, Directrice départementale ajointe de l’Oise, Agence 
Régionale de Santé Hauts-de-France. 
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Représentants d’usagers, désignés conjointement par la Présidente du Conseil de Paris siégeant en 
formation de Conseil départementale et par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Île-
de-France, sur proposition du Conseil départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie :  
 
- Représentants d’associations de retraités et de personnes âgées,  
 

 Titulaire : Monsieur Bernard JABIN (Mutualité Française) ; 

 Titulaire : Madame Michelle BAPTISTE (CGT) ; 

 Titulaire : Monsieur Jean-Pierre FLORET (CGT) ;  
 
- Représentants d’associations de personnes handicapées :  
 

 Titulaire : Madame Yvonne KASPER (Les Papillons Blancs de Paris) ; 

 Suppléante : Madame Yamina MOKADDEM (Autisme en IDF) ; 

 Titulaire : Monsieur Philippe JOSPIN (Autisme en IDF); 

 Suppléant : Monsieur André MASIN (AFG Autisme) ; 

 Titulaire : Monsieur Vincent ANIORT (APF France Handicap). 
 

2° Membres avec voix consultative : 
  
Représentants des unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales 
gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil : 

 Titulaire : Monsieur Brice TIRVET (DOMIDEP) ; 

 Suppléant : Monsieur Jean-Pierre COUDRE (FEHAP)  

 Titulaire : Madame Claire PARDOEN (URIOPSS IDF) ; 

 Suppléante : Madame Camille LORETTE (NEXEM). 
 
 
Article 2 : Le mandat des membres de la commission mentionnés à l’article 1er ci-dessus est de trois 
ans. Le membre de la commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité 
au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une 
personne désignée dans les mêmes conditions.   
 
 
Article 3 : Pour chaque appel à projet, les coprésidents de la commission désignent par un arrêté 
spécifique pour siéger en qualité de membres non permanents avec voix consultative de la commission 
mentionnée à l’article 1er du présent arrêté :  
 

- deux personnalités qualifiées choisies en raison de leurs compétences dans le domaine de 
l’appel à projet correspondant ; 

- au plus deux représentants d’usagers spécialement concernés par l’appel à projet 
correspondant ; 

- au plus quatre personnels des services techniques, comptables ou financiers de la Ville de Paris 
et de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France. 
 

Ils se voient notifier leur désignation au plus tard quinze jours avant la réunion de la commission de 
sélection d’appel à projets social ou médico-social.  
 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région Ile-de-France, au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Hauts-de-France et au Bulletin Officiel de la Ville de Paris. 
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Article 6 : La Directrice des Solidarités, la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-
France et le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

         Fait à Saint-Denis, le 3 octobre 2023 
 

 
 
 

 
La Directrice Générale de 
l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France 

Le Directeur Général de  
l’Agence Régionale de Santé  
des Hauts-de-France 

Pour la Mairie de Paris 
La Directrice des Solidarités 
 

 

 
 

Amélie VERDIER 
 

Hugo GILARDI 

 
 

Jeanne SEBAN 
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518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
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